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POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA ONZIEME SESSION DE L1ASSEMBLEE GENERALE 

Note verba1e, en date du 26 mars 1957, adressee au Secretaire general 
par le representant permanent de la Hongrie aupres de 1 10rganisation 

des Nations Unies 

New-York, le 26 mars 1957 

Le representant permanent de la Republique populaire hongroise aupres de 

l'Organisation des Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general des 

Nations Unies et a 1 1honneur de lui transmettre une note du Ministere des affaires 

etrangeres de la Republique populaire hongroise en lui demandant de la faire 

distribuer aux Etats Membres des Nations Unies ainsi qu 1a leurs divers organismes 

et institutions specialisees, comme document officiel des Nations Unies. 
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Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique populaire hongroise 

presente ses compliments au Secretaire general des Nations Unies et croit devoir 

declarer ce qui suit au sujet de la resolution!/du 21 fevrier 1957 relative au 

rapport de la Commission de verification des pouvoirs de l'Assemblee generale 

des Nations Unies~~ 
De l'avis du Gouvernement hongrois, il y a dans le fait que l'Assemblee 

generale des Nations Unies n'a pas jusqu'a reaintenant pris de decision positive 

concernant les pouvoirs de la delegation hongroise une procedure discriminatoire 

sans precedent dans l'histoire de l'Organisation des Nations Unies et contre 

laquelle le Gouvernement hongrois eleve les protestations les plus energiques, 

En outre, le Gouvernement hongrois estime devoir faire connaitre les faits 

ci-apres a propos de certaines opinions non fondees qui ant ete exprimees au cours 

des debats que la Commission de verification des pouvoirs et 1 1Assemblee generale 

ont consacres au mandat de la delegation hongroise : 

1. Le Gouvernement hongrois est le gouvernement legal de la Republique 

populaire hongroise; son existence et sa legalite ne decoulent pas de 
11 l'intervention militaire d'un peuple etranger 11 mais de la Constitution et des 

lois hongroises, Aux termes du paragraphe 4 de l'article 20 de la Constitution 

hongroise, le Praesidium de la Republique populaire exerce les fonctions du 

Parlement quand celui-ci n'est pas en session. Dans 1 1 exercice de ces fonctions, 

le Praesidium elit et dissout le gouvernement et releve les ministres de 

leur charge. Le Gouvernement hongrois a ete elu par l'organe competent - le 

Praesidium de la Republique populaire - conformement aux dispositions susmentionnees 

de la Constitution. Il convient de noter que c'est dans l'exercice de ces memes 

fonctions que le Praesidium avait elu le Gouvernement d'Imre Nagy, qu'il en a 

modifie a plusieurs reprises la composition et qu'il l'a finalement dissous. 

Le Ministere• hongrois des affaires etrangeres tient a souligner que le 

Parlement a elu le Praesidium de la Republique populaire parmi ses membres, 

conformement au paragraphe 1 de l'article 19 de la Constitution hongroise, Cet 

organe supreme de l'autorite de l'Etat tient done son fondement juridique de la 

Constitution hongroise, c'est-a-dire du fait qu'il a ete elu par le Parlement 

et, par consequent, il incarne incontestablement la volonte du peuple. 

~~ A/RES/484. 

2/ A/3536. 
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Comme aux termes du paragraphe 2 de 1 1article 21 de la Constitution hongroise, 

le Praesidium de la Republique populaire est responsable exclusivement devant 

le Parlement, toute tentative de contestation de la validite d 1un acte du 

Praesidium de la Republique populaire constitue une usurpation des pouvoirs 

du Parlement hongrois.et une violation de la souverainete de l'Etat hongrois. 

2. Le Ministere hongrois des affaires etrangeres signale egalement que les 

arguments par lesquels on a etabli, a la Commission de verification des pouvoirs 

ou a l'Assemblee generale, une relation entre la validite des pouvoirs de la 

delegation hongroise et le Gouvernement hongrois reposent sur une ignorance complete 

des faits. 

L'organe qui a charge la delegation hongroise de son mandat ne saurait etre 

associe aux evenements qui se sent produits en Hongrie en octobre et novembre 1956. 
Les pouvoirs de la delegation hongroise n'emanent pas du Gouvernement. hongrois 

mais du Praesidium de la Republique populaire hongroise qui, en vertu des 

alineas e) et g) du paragraphe 1 de 1 1article 20 de la Constitution hongroise, 

exerce les fonctions d'un Chef d'Etat en ce qui concerne les relations 

internationales de la Hongrie. Le Praesidium de la Republique populaire a 

fonctionne sans interruption depuis son election par le Parlement en 1953. 
Par consequent, on doit affirmer categoriquement que les evenements qui se 

sent produits en Hongrie en octobre et novembre 1956 n 1ont apporte aucun 

changement dans 1 1ordre constitutionnel de la Republique populaire hongroise et que 

les organes de gouvernement etablis par la Constitution hongroise demeurent 

inchanges : le Gouvernement hongrois actuel, elu par le Praesidium de la Republique 

populaire, est le gouvernement legal de la Republique populaire hongroise qui exerce 

les pouvoirs prevus par la Constitution. 

L'attitude des representants de certains Etats Membres qui, ala Commission de 

verification des pouvoirs et a l'Assemblee generale des Hations UniesJ se sent 

efforces, pour les raisons sans fondement mentionnees ci-dessus, de mettre en doute 

la validite des pouvoirs de la delegation hongroise constitue done une violation du 

paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, c 1 est-a-dire qu'elle 

doit etre consideree comme une intervention dans des affaires qui relevent 

essentiellement de la competence nationale de la Hongrie. 

/ ... 
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Le Ministere hongrois des affaires etrangeres prie le Secretaire general 

des Nations Unies de publier la presente note comme document officiel des 

Nations Unies et de la communiquer a tous les Etats Membres des Nations Unies 

ainsi qu 1a leurs divers organes et institutions specialisees. 

Budapest, le 26 mars 1957 
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